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COMMUNIQUE N° ________/C/CUK/CAB/SIGAMP/UAO/2025 DU _______________ PORTANT PUBLICATION DU RÉSULTAT DE L'AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE N°004BIS/AONO/PU/CUK/CIPM/2025 DU 17 JUIN 2025 POUR L’ACQUISITION DE TROIS (03) VEHICULES PICK UP POUR LES SERVICES DE LA COMMUNAUTE URBAINE DE KRIBI
FINANCEMENT : BUDGET DE LA COMMUNAUTE URBAINE DE KRIBI EXERCICE 2025




[bookmark: _GoBack]	Le Maire de la Ville de Kribi (Maitre d’Ouvrage) porte à la connaissance des candidats ayant participé à l’Appel d’Offres National Ouvert dont l'objet est susmentionné que L’Ets NEB International Sarl BP :574 Yaounde, Tél : 694848112 / 676174409 a été déclaré attributaire du marché relatif au dit Appel d’Offres pour un montant de 134 950 000 (Cent trente-quatre millions neuf cent cinquante mille) FCFA pour un délai d’exécution de (trois) 03 mois calendaires. 

	L’établissement retenu est par conséquent invité à bien vouloir prendre attache avec l’Unité en charge des Contrats de La Structure Interne de Gestion Administrative des Marchés Publics de la Communauté Urbaine de Kribi pour la suite de la procédure.

	 Par ailleurs, le soumissionnaire n'ayant pas été retenu est prié de passer retirer ses Offres sous quinzaine dès publication du présent Communiqué, y compris sa caution de soumission, à l’exception de l’exemplaire destiné à l’Organisme en charge de la Régulation des Marchés Publics.

 Passé ce délai, ces Offres seront détruites.

							Fait à Kribi, le _______________
 
 							LE MAIRE DE LA VILLE 
			         				     AUTORITE CONTRACTANTEAmpliations : 
- ARMP/SUD (pour insertion dans le JDM)
- DD/MINMAP/Océan
- Président CIPM/CUK 
- Archives/Chronos
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